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Ecoles privées : exigences légales en 
matière de santé et sécurité au travail
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Directeur adjoint                        Inspectrice du travail

Inspecteur du travail
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Inspection du travail 
Santé et sécurité au travail (SST)

• Protection de la santé physique et psychique 
des travailleurs

• Prévention des accidents et maladies associées 
au travail

• Protection des jeunes

• Protection de la maternité 

• Durée du travail et du repos

• Examen des plans de locaux de travail

• MIT (médecin-inspectrice du travail)

Missions 
régulatrices

UMA

MOEPCTN

SST
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Inspection du travail 
Usages et mesures d'accompagnement (UMA)

• Ediction des usages et contrôle des entreprises 
concernées

• CTT avec salaires minimaux et contrôle des 
entreprises concernées

• Contrôle d'indépendants et de travailleurs 
détachés dans les secteurs non couverts par 
une CCT étendue

• Observation du marché du travail

• Extension de CCT

Missions 
régulatrices

UMA

MOEPCTN

SST
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Main d'œuvre étrangère (MOE)

• Autorisation de travail pour :

 les travailleurs  en provenance d’Etats tiers

 les indépendants

 les travailleurs détachés de plus de 90 jours 
en provenance de l'UE / AELE

Missions 
régulatrices

UMA

MOEPCTN

SST
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Service de police du commerce et de lutte contre le 
travail au noir (PCTN)

• Contrôle l'affiliation des travailleurs aux 
assurances sociales

• Contrôle les permis de travail 

• Coordonne les organes d'exécution de la LTN

• Supervise les activités commerciales et 
manifestations du canton

• Délivre des autorisations aux professions 
réglementées et les inspecte

• Sanctionne les infractions

• Vérifie la conformité des
instruments de mesure

Missions 
régulatrices

UMA

MOEPCTN

SST
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Répertoire des Entreprises du canton de Genève 
(REG)

• Maintient et met à jour des données de base 
relatives aux entreprises du canton de Genève 
(environ 50'000 entreprises)

• Met ces informations à la disposition de 
l’administration, des entreprises et du grand 
public.

268'435 travailleurs
20'994 entreprises employant au moins un 

travailleur
Janvier 2022

Banque de 
données

REG

RC
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Registre du commerce (RC)

• Enregistre les entreprises tenues de s'inscrire 
en vertu du droit fédéral ou qui souhaitent le 
faire

• Publie les éléments pertinents sur ces 
entreprises et renseigne le public

• Produit des extraits certifiés et des copies de 
statuts

40'000 entreprises inscrites
6000 consultations par jour du site Internet
5600 extraits certifiés par année
1500 copies de statut par année

Banque de 
données

REG

RC
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Communication-Formation

• Organise des actions de formation et de 
sensibilisation sous la forme de webinaires, 
séances d'information, cours, colloques ou 
théâtre-forum

• Gère et assure la promotion des publications de 
l'Office

231 heures de formations 
2579 inscriptions

             
Programme 2023

Support

Communication
Formation
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Introduction

https://www.youtube.com/watch?v=DYBsok_TrW0 

https://www.youtube.com/watch?v=DYBsok_TrW0
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Principaux accidents

FACTEURS INHIBITEURS DE
SÉCURITÉ

DISPOSITIONS INDIVIDUELLES
(physiques, mentales)

DÉFAUTS D'ORGANISATION
(compétences mal définies)

INEXPÉRIENCE  (tâche, processus
de production, signaux informels)

CONTRAINTES D'AMBIANCE
(bruit, éclairage, chaleur)

COACTIVITÉ CLIMAT SOCIAL

ACTIVITÉS DE RÉCUPÉRATION

DÉGRADATION DES MACHINES
ET OUTILS

MAUVAISE UTILISATION
DES MACHINES ET OUTILS

MANQUE D'INFORMATIONS

FACTEURS
POTENTIELS
D'ACCIDENTS
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Notion d'accident professionnel
(art. 7 LAA & art. 9 al. 1 OLAA)

«Toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée 
au corps humain par une cause extérieure extraordinaire.»

L'accident est professionnel si :
 Travail sur ordre de l’employeur ou dans son intérêt
 Présence, à bon droit, au lieu de travail pendant interruption de travail, de même qu’avant ou 

après le travail
 Trajet domicile ↔ travail, uniquement si le temps d’occupation est inférieur à 8h/semaine
 Déplacement professionnel, sortie d’école, formation professionnelle,

trajet domicile ↔ travail organisé et financé par l’employeur
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Pyramide des accidents et des incidents (INRS, SUVA) 

Accidents avec cas mortels1
Accidents avec cas d'invalidité10

Accidents avec lésions corporelles

750
Presque accidents (incidents)

1500 Lacunes, dysfonctionnements 

(?)Comportements à risques
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Statistiques des accidents (branche 85 enseignement)

Accidents professionnels 4'840
2024

Accidents non professionnels 18'906

Rente AI
3

Décès
0

Jours
51'919 jours

10 11 167'630 jours

(source unfallstatistik.ch)

39%

Coût d'un accident par jour d'absence pour une entreprise : env. 1000 CHF
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Statistiques des accidents (branche 85 enseignement)
(source unfallstatistik.ch)



20/03/2026 - Page 18

Statistiques des accidents (branche 85 enseignement)
(source unfallstatistik.ch)

Objets impliqués
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Survol des exigences dans une école (non exhaustif)

Bâtiment
OLT 3
LAA
OPA
LIRT

Personnel
LTr
OLT 1
OLT 3
OLT 5
OPROMA

Entreprises tiercesSystème SST
Directive MSST 6508

Concierge / Nettoyage
Directive MSST 6508

Directive laboratoire 1871

Directive CFST 1825

Directive CFST 1825
OCHIM

Aménagement
Entretien – accès toiture
Salle de sport
Salle des fêtes

Temps de travail
RPS
Jeunes travailleurs
Maternité

Dangers particuliers
Stockage produits 
chimiques

Aération ventilation
Stockage produits chimiques
Fiche de données de sécurité
Elimination

Laboratoires

Formation – instruction 
entreprises tierces
OLT 1
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Droit privé et droit public

Droit public

Droit privé

- Etat   employeur
- LTr - LAA et ordonnances
- Règles impératives minimales
- Contrôle étatique avec mesures
- Traitement collectif

- Employeur             travailleur
- Code des obligations, usages
- Règles contractuelles
- Tribunal des prud'hommes
- Traitement individuel
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Règles impératives minimales de protection des travailleurs :
- Durée du travail et du repos
- Santé au travail
- Jeunes travailleurs et maternité
- Sécurité au travail…

Règles contractuelles :
- Taux d'activité
- Salaire
- Vacances
- Délais de congé…

Droit privé et droit public

Droit public

Droit privé
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Le contenu du droit public

La loi sur le travail – LTr (RS 822.11)

La loi sur l'assurance-accidents – LAA (RS 832.20)

Le contenu du droit privé

Le code des obligations– CO (RS 220)
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Le contenu du droit public

OLT 1 Durée du travail et du repos 
Protection femmes / jeunes

OLT 2 Dispositions spéciales pour 
certaines catégories d'entreprises

 OLT 3 Santé physique, psychique
 et ergonomie
OLT 4 Approbation des plans

OLT 5 Jeunes travailleurs

LTr
(Titre 6ème : articles 81 à 88, surtout 82)

OPA Exigences de sécurité
 - bâtiments
 - équipements de travail
 - milieu de travail (aération, bruit, vibrations,
   lumière, incendies et explosions)

  Organisation du travail 
  (lutte contre le feu, équipements, entreposage)

Protection de la santé au 
travail

Prévention des accidents et des 
maladies professionnelles

LAA
précisée par

précisée par

OPROMA Protection de la maternité
(OLT 6) 

Directive MSST
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Inspection  
cantonale
Art. 41 LTr

Permis pour le travail de  
nuit/dimanche temporaire

Inspection  
fédérale
Art. 42 LTr

Permis pour le travail de  
nuit/dimanche régulier

SUVA
art. 50 OPA

Maladies  
professionnelles ?

Accidents  
professionnels ?

Art. 49 OPA

Inspection  
cantonale

Art. 47 OPA

LTr LAA

Entreprise  
cantonale ?

Entreprise  
fédérale ?

SUVA

Les organes d'exécution
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assurer  
protection
garantir la santé

la santé  
physique

et améliorer la 
de et

et
psychique des travailleurs  
(art. 6 LTr et art. 2 OLT3).

prévenir les accidents et  
maladies professionnels  
(art. 82 LAA et art. 3 OPA).

LTr LAA
PRINCIPE GÉNÉRAL

Protéger l'intégrité personnelle du travailleur

La responsabilité de l'employeur
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art. 2 OLT 3

ergonomie et hygiène

pas d'atteintes dues à des  
influences physiques, chimiques  
ou biologiques

pas d’efforts excessifs ou trop  
répétitifs

travail organisé d'une façon  
appropriée

! ne décharge pas l'employeur  
de sa responsabilité !
(art. 7 OLT 3)

charger des travailleurs de tâches  
en lien avec la protection de la santé

La responsabilité de l'employeur
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Directive MSST
Directive relative à l'appel à des  
médecins du travail et autres  
spécialistes de la sécurité au 
travail  (MSST)

Assurer et améliorer la sécurité au travail
(inventaire des dangers / mesures)

Faire appel à des médecins / spécialistes  
de la sécurité au travail

art. 3 OPA

! ne décharge pas l'employeur
de sa responsabilité !
(art. 11a OPA)

La responsabilité de l'employeur
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La LTr dans les écoles

La LTr s'applique à tous les travailleurs …

Art. 3 LTr Sauf les enseignants des écoles privées, ni aux 
enseignants, assistants sociaux, éducateurs et surveillants 
occupés dans des établissements

mais

Art 3a LTr En revanche, les dispositions de la présente loi 
relatives à la protection de la santé (art. 6, 35 et 36a) 
s'appliquent aussi :
aux enseignants des écoles privées, de même qu'aux 
enseignants, assistants sociaux, éducateurs et surveillants 
occupés dans des établissements
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La LTr dans les écoles

Art. 6
1. Pour protéger la santé des travailleurs, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures dont 

l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer et qui sont 
adaptées aux conditions d’exploitation de l’entreprise. Il doit en outre prendre toutes les 
mesures nécessaires pour protéger l’intégrité personnelle des travailleurs.

[…]

3. L’employeur fait collaborer les travailleurs aux mesures de protection de la santé. Ceux-ci sont 
tenus de seconder l’employeur dans l’application des prescriptions sur la protection de la santé.

4. Les mesures de protection de la santé qui doivent être prises dans les entreprises sont 
déterminées par voie d’ordonnance.

Art. 35  Protection de la santé durant la maternité 

Art. 36a Travailleurs ayant des responsabilités familiales
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La LAA dans les écoles

La LAA s'applique à tous les travailleurs

Art. 82
1. L’employeur est tenu de prendre, pour prévenir les accidents et 

maladies professionnels, toutes les mesures dont l’expérience 
a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet 
d’appliquer et qui sont adaptées aux conditions données.

2. L’employeur doit faire collaborer les travailleurs aux mesures 
de prévention des accidents et maladies professionnels.

3. Les travailleurs sont tenus de seconder l’employeur dans 
l’application des prescriptions sur la prévention des accidents 
et maladies professionnels.
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MAXIMUM : 45 heures

PROLONGATIONS POSSIBLES : voir art. 22 OLT 1

Durée hebdomadaire de travail  art. 9 LTr

En dehors de ces exceptions (art. 3 LTr) la LTr s'applique à

Personnel administratif
Concierge

Personnel de nettoyage

Comptable
Logopédiste

Psychologue

Infirmière

Les enseignants, surveillants, éducateurs ne sont pas soumis à la LTr donc à l'enregistrement du temps 
de travail
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DURÉE DU TRAVAIL
Temps pendant lequel le travailleur doit se tenir à disposition de l'employeur (art. 13 OLT 1).

RÈGLES (art. 9 à 28 LTr et art. 13 à 46 OLT 1) concernent :

- la durée maximum de la semaine de travail
- le travail de nuit
- le travail du dimanche
- les pauses et le repos
- le travail supplémentaire

Durée du travail  art. 13 OLT 1
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Durée de la  
journée de travail Pause

PAUSE :

REPOS :
- Quotidien : d'au moins 11 heures consécutives
- Hebdomadaire : dimanche (sam. 23:00 à dim. 23:00)

Principe : interdiction du travail du dimanche !
Exception : autorisation du SECO/OCIRT (art. 19 LTr)

> 5h30 15 min
> 7h 30 min
> 9h 60 min

Si le travailleur n'est pas autorisé à quitter sa place de travail :
pause = temps de travail !

Repos (art. 15a et 18 LTr)  pauses (art. 15 LTr)
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- pour l'ensemble de l'entreprise : le travail du
jour et du soir est compris dans un espace
de 17 heures;

- pour chaque travailleur : ne peut être occupé
que durant 14 heures

Soir Nuit

PERMIS

Jour

00:00

06:00

Nuit

05:00

20:00 23:00

22:00
07:00

Glissement du travail de jour
entre 05:00-22:00 ou entre
07:00-00:00 (art. 10 al. 2 LTr)

Avec l'accord  
des travailleurs

14 heures (dont pauses)

Travail du jour / du soir  art. 10 LTr
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Heures supplémentaires vs  travail supplémentaire
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Enregistrement du temps de travail
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L'employeur doit promouvoir une organisation
globale de santé & sécurité au travail limitant les
atteintes à la santé des travailleurs

Risque d’accident et de maladie prof.
Nombre de travailleurs occupés

Présence ou non de dangers particuliers (machines,
produits, etc...)  connaissances nécessaires

OBJECTIF

L'ampleur de cette organisation dépend de :

NB : "absence de dangers particuliers" ne signifie pas "absence de  
dangers"

Directive MSST
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Directive MSST

1° Danger particulier ?
 Annexe I Directive MSST

2° Nombre d'employés ?
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Directive MSST – Annexe 1
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Directive MSST – 10 chapitres

1 – Principes directeurs – Objectifs de sécurité
2 – Organisation de la sécurité
3 – Formation, instruction, information
4 – Règles de sécurité
5 – Détermination des dangers, appréciation du risque
6 – Planification et réalisation des mesures
7 – Organisation en cas d'urgence
8 – Participation
9 – Protection de la santé
10 – Audit et contrôle
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Espace extérieur de l'établissement

Accès / escaliers

Accès toiture
Entretien
Panneaux solaires

Nettoyage des façades / fenêtres

Entretien des espaces verts
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Salle de classe

Vue sur l'extérieur
Apport de lumière 
naturelle

Ergonomie au poste de travail Voie de circulation
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Appareils avec batteries, e-trott, e-bikes 
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Appareils avec batteries, e-trott, e-bikes 

05.02.2023
18.05.2023
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Appareils avec batteries, e-trott, e-bikes 
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Directive laboratoires CFST 1871 

Les laboratoires doivent être séparés des locaux et couloirs voisins par des 
matériaux correspondant au moins à la classe de résistance au feu EI 60 ou 
EI 30 pour les portes. Dans les laboratoires sans liquides inflammables ni 
danger d’incendie accru, la résistance au feu doit être d’au moins EI 30
Lors de la manipulation de substances ou d’échantillons dangereux pour la 
santé ou inflammables, les laboratoires doivent être ventilés avec au moins 
trois renouvellements d’air par heure.

Laboratoires physique, chimie, biologie
Directive CFST 1825 – liquides inflammables

-stockage
-ventilation
-transvasement

-Fiches de données de sécurité
-Premiers secours
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Identification / détermination des dangers

OPA art. 6
OLT 3 art. 5

L’employeur veille à ce que tous les travailleurs occupés 
dans son entreprise, y compris ceux provenant d’une 
entreprise tierce, soient informés de manière suffisante et 
appropriée des risques auxquels ils sont exposés dans 
l’exercice de leur activité et instruits des mesures de 
sécurité au travail. Cette information et cette instruction 
doivent être dispensées lors de l’entrée en service ainsi 
qu’à chaque modification importante des conditions de 
travail; elles doivent être répétées si nécessaire.
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Identification / détermination des dangers

CFST 6233
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Identification / détermination des dangers

CFST 6209
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Identification / détermination des dangers

Suva 67045

-Stockage des produits chimiques
-Fiches de données de sécurité
-EPI
-Ergonomie / posture
-Accès
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Identification / détermination des dangers

Suva 44095

-Accès
-Amenée de matériels
-EPI
-Premiers secours
-Chute

Suva 44066
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Identification / détermination des dangers

Suva 66105
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Participation OPA art. 6a
OLT 3 art. 6

1. Les travailleurs, ou leurs représentants au sein de l’entreprise, 
doivent être consultés suffisamment tôt et de manière globale sur 
toutes les questions concernant la protection de la santé.

2. Ils ont le droit de faire des propositions avant que l’employeur ne 
prenne une décision. L’employeur doit justifier sa décision 
lorsqu’il ne tient pas compte ou ne tient compte qu’en partie des 
objections et propositions des travailleurs ou de leurs 
représentants dans l’entreprise.

3. Les travailleurs, ou leurs représentants au sein de l’entreprise, 
doivent être associés d’une manière appropriée aux 
investigations et aux visites faites par les autorités. L’employeur 
doit les informer des exigences formulées par ces dernières.
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Protection de la santé
LIRT art 6 – Examen des plans

1. L’office est l’autorité cantonale compétente en matière d’examen des plans 
en ce qui concerne la protection des travailleurs.

2. Tout projet de construction, transformation ou aménagement de locaux 
destinés à être utilisés par une entreprise doit être soumis à l'office pour 
examen préalable, qu'il soit ou non assujetti au régime de l'autorisation de 
construire.

t

Menace et contrainte dues aux 
substances de travail
Postes de travail / ergonomie
Organisation du travail
Horaires de travail
Climat des locaux
Risques psychosociaux

https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-
ses-plans-ocirt examiner et valider ses plans par l'OCIRT | ge.ch

https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
https://www.ge.ch/amenager-locaux-son-entreprise/comment-faire-examiner-valider-ses-plans-ocirt
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Protection de la santé

-Directive / Charte
-Procédure pour les employés
-Structure de confiance

t

Menace et contrainte dues aux 
substances de travail
Postes de travail / ergonomie
Organisation du travail
Horaires de travail
Climat des locaux
Risques psychosociaux

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-
am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.htmlciaux au travail

SECO 710.064 SECO 710.236

SECO 710.238 SECO 301.926

SECO 710.401

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/gesundheitsschutz-am-arbeitsplatz/Psychosoziale-Risiken-am-Arbeitsplatz.html
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https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Personenfreizugig
keit_Arbeitsbeziehungen/Arbeitsrecht/FAQ_zum_privaten_Arbeitsr
echt/schwangerschaft-und-mutterschaft.html 

PRINCIPE (art. 35 LTr) : "L'employeur doit occuper les femmes enceintes et les  mères qui allaitent de telle sorte que leur 
santé et la santé de l'enfant ne soient pas  compromises et aménager leurs conditions de travail en conséquence."

RÈGLES :
LTr : art. 35 à 35b
OLT 1 : art. 60 à 66, en particulier OLT 3 : art. 34
Ordonnance sur la protection de la maternité (OProMa)

SECO 710.233
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RÈGLES
LTr : art. 29à 32
OLT 5
Ordonnance du DEFR (Département fédéral de l'économie, de la formation et  de la recherche) sur les 
travaux dangereux pour les jeunes

PRINCIPE (art. 29 LTr)
"L'employeur doit avoir les égards voulus pour la santé des jeunes gens et veiller à la sauvegarde de la
moralité. Il doit veiller notamment à ce qu'ils ne soient ni surmenés ni exposés à de mauvaises influences
dans l'entreprise."

QUI EST CONCERNÉ ? Jeunes = < 18 ans
- Jeunes en formation ou en stage d'orientation professionnelle
- Jeunes qui exercent déjà une activité professionnelle
- Jeunes qui effectuent des travaux contre rémunération pendant leur temps libre

OLT 5

≠ Travaux dangereux (art. 4 OLT 5)
≠ Travail de nuit et du dimanche (art. 31 al. 4 LTr)
≠ Entreprises de divertissement (bar, cabaret, ... ; art. 5 OLT 5)
≠ Cirques (si – 16 ans) (art. 6 OLT 5)

INTERDICTION D'AFFECTATION :
- Certains travaux
- Certaines situations
- Certaines catégories d'entreprises

SECO 710.063
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10 points interconnectés

NOMBREUX ACTEURS
Direction
Ressources humaines
Service formation
Spécialistes MSST / chargé de sécurité internes
Spécialistes MSST externes
Commission SST (parfois)

Relais sur le terrain :
Managers
Collaborateurs
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Des questions ?
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Département de l'économie, de l'emploi et de l’énergie
Office cantonal de l'inspection et des relations du travail

marie.bedra@etat.ge.ch                  022 388 29 08 
yann.beaufils@etat.ge.ch                   022 388 29 25

Merci beaucoup de votre attention !

Suivez-nous sur LinkedIn!
https://www.linkedin.com/company/102860803/

https://www.linkedin.com/company/102860803/
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